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La facturation du contrat d’achat S21

Je vends ma production en totalité Je vends le surplus de ma production

Mon installation est de puissance 
< 36 kWc

Ce document est interactif 
Cliquez sur le pavé correspondant à votre situation pour retrouver les éléments 

adaptés à votre installation !

Ce guide ne saurait engager la responsabilité d’EDF OA. Le producteur est garant de la déclaration de ses données de facturation.
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réparti sur les 4 années suivantes

Je vends ma production en totalité

Je ne suis pas assujetti à la TVA

Je vends le surplus de ma production

Je suis assujetti à la TVA

Mon installation est de puissance 
< 36 kWc

Ce guide ne saurait engager la responsabilité d’EDF OA. Le producteur est garant de la déclaration de ses données de facturation.

https://www.edf-oa.fr/sites/default/files/uploads/documents/bien_relever_mon_compteur_electronique.pdf
https://www.edf-oa.fr/sites/default/files/uploads/documents/bien_relever_mon_compteur_linky.pdf
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